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Volltext

7190 2002-2556 Publications des tribunaux Tribunal fédéral suisse Extrait du procès-verbal
du 19 novembre 2002 Conformément à l’art. 13, al. 1, de la loi sur la procédure pénale
fédérale, le Tribu- nal fédéral a procédé, pour la période administrative 2003–2008, aux
nominations suivantes pour les postes de juges d’instruction fédéraux et de leurs suppléants:
Premier Juge d’instruction fédéral: Zinglé Jürg, lic. iur, Fürsprecher, Bern Juges suppléants:
Perraudin Paul, lic. en droit et en sciences économiques, avocat, Genève Pour la Suisse
romande Juge d’instruction: Perraudin Paul, lic. en droit et en sciences économiques,
avocat, Genève Juges suppléants: Lachat Pierre, Juge au Tribunal de première instance de
Porrentruy, Delémont Treccani Jean, Suppléant du Juge d’instruction du canton de Vaud,
Vevey Dubuis Nicolas, Juge d’instruction du canton du Valais, Savièse 3 décembre 2002
Tribunal fédéral suisse: Le Secrétaire général, Paul Tschümperlin
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